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crédit immobilier, crédit-relais,
chômage, suspension.
Art. L 313-12 Code de la consommation
Art. L 1244-1 Code civil.

           La crise du marché de l’immobilier et celle de l’emploi peuvent conduire l’emprunteur à un état de
cessation des paiements ; et à terme se profile le risque d’une saisie de son habitation, sans que cette dernière
procédure garantisse réellement à la banque le paiement de ce qui lui est dû.

            C’est dire l’intérêt social des prescriptions de l’article L 313-12 Code de la consommation, ainsi que
l’attestent les faits de l’espèce :

           "Attendu qu’aux termes de l’article L 313-12 du code de la consommation, il est énoncé que l’exécution
des obligations du débiteur peut être, notamment en cas de licenciement, suspendue par ordonnance du juge
d’instance dans les conditions prévues aux articles 1244-1 à 1244-3 du Code civil. L’ordonnance peut décider
que, durant le délai de grâce, les sommes dues ne produiront point d’intérêt. En outre, le juge peut déterminer
dans son ordonnance les modalités de paiement des sommes qui seront exigibles au terme du délai de
suspension, sans que le dernier versement puisse excéder de plus de deux ans le terme initialement prévu pour le
remboursement du prêt  ; il peut cependant surseoir à statuer sur ces modalités jusqu’au terme du délai de
suspension ;

(...)

            Attendu que d’après les pièces versées aux débats, la demanderesse établit la preuve de ce qu’elle a perdu
son emploi en juillet 2008  ; qu’elle partage avec son époux la charge de deux enfants ; que la commune de
CLAMART a exercé son droit de préemption sur le bien que les époux ont mis en vente  ; qu’ils disposent de
4 400 € de ressources par mois , alors par ailleurs qu’ils supportent la charge de remboursement d’autres crédits
à raison de 1 000 € par mois en plus de celui souscrit auprès de la société BANQUE POPULAIRE RIVES DE
PARIS, de sorte que par ces motifs, ils sont bien fondés à réclamer en application des dispositions du Code civil
précitées, un délai de suspension de 24 mois du remboursement des deux prêts ainsi que cela est décidé ci-
dessous. "
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